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Vente logement de la famille en SCI

 Cass. 1re civ., 14 mars 2018 (confirmation Cass. 1re civ., 11 mars 1986) 
 L’article 215, alinéa 3, du Code civil subordonne au consentement des 

deux époux la vente du logement de la famille. 
 Quid lorsque l’immeuble est détenu par une SCI dont l’un au moins des 

époux est associé?
 Si l’associé a été autorisé à occuper le bien (en raison  d’un droit d’associé ou d’une décision prise à 

l’unanimité des associés), la protection de l’article 215 alinéa 3 joue. 
 A défaut, la SCI peut disposer librement du bien.
 Mise à disposition du bien à dans les statuts de la SCI ou acte dédié de mise à 

disposition : information sur l’absence de libre disposition de la SCI si logement de 
la famille.



Statuts SCI – VB 04.2018



Droit de retour légal des frères et sœurs 

 Cass. 1re civ., 28 février 2018
 Dans l’optique de préserver les biens dans la famille, l’article 757-3 du 

Code civil prévoit un droit de retour au profit des collatéraux privilégiés.
 Contexte : absence de descendant, prédécès des ascendants, et 

présence d’un conjoint survivant, lequel prime désormais sur les frères et 
sœurs.

 Objet : les biens que le défunt avait reçus de ses ascendants, par 
succession ou par donation, et qui se retrouvent en nature dans sa 
succession, sont dévolus pour moitié aux frères et sœurs (ou à leur 
descendants) et pour moitié au conjoint. 



Droit de retour légal des frères et sœurs 

 3 précisions inédites sur le droit de retour légal des collatéraux privilégiés :
 Si le défunt est devenu propriétaire de la totalité du bien dans le cadre d’un 

partage, moyennant le versement d’une soulte, il n’est pas fait échec au droit 
de retour.

 Les collatéraux privilégiés n’ont pas à indemniser la succession ordinaire en 
raison du paiement de la soulte.

 Les collatéraux privilégiés n’ont pas à indemniser la succession ordinaire en 
raison des améliorations apportées au bien, sauf dispositions contraires.

=> Prévoir, dans les actes de partage successoraux et de donation-partage :
- un avertissement sur le sort potentiel des biens attribués et sur la faculté de 
déroger au dispositif légal, le texte n’étant pas d’OP;
- une demande d’indemnisation en cas de transformation du bien.



Droit de retour légal des frères et sœurs – VB 04.2018 



Nouvelles modalités de participation des associés 
SA et SARL

 Décret n° 2018-146 du 28 février 2018 
 Relatif à certaines modalités de participation des associés aux décisions 

collectives dans les SA et SARL en vue de faciliter la prise de décision des 
associés et actionnaires.

 Le décret précise les conditions dans lesquelles les associés de SARL 
peuvent demander par courriel l’inscription à l'ordre du jour de 
l'assemblée des points ou projets de résolution (applicable aux AG 
convoquées à compter du 1er avril 2018).

 Le décret précise, par ailleurs, les conditions dans lesquelles les SA non 
cotées peuvent prévoir, dans leurs statuts, que les AG se tiennent 
exclusivement par visioconférence ou par moyens de 
télécommunication. 



Nouvelles modalités de participation des associés 
des SARL



Fiche synthétique de copropriété

 Décret numéro 2016-1822 du 21 décembre 2016 fixant le contenu de la fiche synthétique de la 
copropriété 

 Pris en application de la loi ALUR du 24 mars 2014 
 Cette fiche regroupe les données financières et techniques essentielles à la copropriété et à son bâti. 
 Obligatoire pour les immeubles à usage total ou partiel d'habitation.
 Actualisé une fois par an par le syndic.
 Doit être mis à la disposition des copropriétaires et des acquéreurs .
 Calendrier entrée en vigueur :

1er janvier 2017 pour les syndicats de copropriétaires comportant plus de 200 lots
1er janvier 2018 pour les syndicats de copropriétaires comportant plus de 50 lots
1er janvier 2019 pour les autres syndicats de copropriétaires. 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/12/21/LHAL1633203D/jo/texte


Fiche synthétique de copropriété



Fiche synthétique de copropriété



Fiche synthétique de copropriété



Espace boisé classé – limites aux voies de passage

 Civ. 3e, 15 mars 2018, n° 17-14.366
 Rappel des dispositions de l’article L. 113-2 du code de l’urbanisme : le 

classement en espace boisé interdit tout changement d’affectation ou 
tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre la 
conservation, la protection ou la création de boisements.

 En l’espèce, il a encore été jugé par la Cour de cassation que la création 
d’une voie de passage constitue un changement d’affectation du sol de 
nature à compromettre la conservation, la protection ou la création de 
boisements dans un espace classé.

 Peu importe si la servitude de passage a été constituée avant le 
classement.

https://www.dalloz-actualite.fr/document/civ-3e-15-mars-2018-fs-pb-n-17-14366


Espace boisé classé – limites aux voies de passage
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